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The Governments of the Member States and the Commission 
of the European Communities were represented as follows: 

Be1gium: 
Mr Joseph VAN DER rmuLEN 

Denmark:· 
Mr Ivar ~RGAARD 

Mr Jens CHRISTENSEN 

Germ!!EY: 
Mr Hans-Dietrich GENSCHER 

Mr Hans Jf!rgen WISCHNEWSKI 

France: 
Mr Jean SAUV AGNARGUES 

Ireland: 
r.Ir Garret FITZGERALD 

Mr Justin KEATING 

Italy: 
Mr Mariano RUMOR 

~~ Adolfo BATTAGLIA 

Ambassador 
.Fermanent Representative 

·Minister for External Economic 
Relations and Nordic Affairs 

State Secretary, Hinistry of 
Foreign Affairs 

Federal Minister for Foreign 
Affairs 

Minister of State, Federal 
Foreign Office 

Minister for Foreign Affairs 

Minister for Foreign Affairs 

Minister for Commerce and 
Industry 

Minister for Foreign Affairs 

Deputy State Secretary, 
Ministry of Foreign Affairs 
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Luxembourg: 
r,1r Jean DONDELINGER 

Netherlands: 
I:lr max VAN DER STOEL 

Mr Laurens Jan BRINKHORST 

Uni tE!_d )Cin.gdo...!!!: 
mr James CALLAGHAN 

Mr Roy HATTERSLEY 

Commissi..2n: 
1~ Frangois-Xavier ORTOLI 
Ii!r Albert BORSCHETTE 
P.Jr Finn Olav- GUNDELACH 
ltt Claude CHEYSSON 

0 

Ambassador, 
Permanent Representative 

Minister for Foreign Affairs 

State Secretary for Foreign 
Affairs 

Secretary of State for Foreie,"ll 
and Coramonwealth Affairs 

Minister of State, 
Foreign and Cormnonwealth Office 

President 
Llember 
r.Iember 
!:~ember 

0 0 
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MEETING WITH A DELEGATION FROM THE EUROPEAN PARLIAMENT 

The Council received a delegation from the European 
Parliament consisting of its President, Mr SPENALE, and 
Mr GIRAUDO, Mr RADOUX: and Lord GLADWYN, Chairman and Vice-Chairmen 
of the Political Affairs Committee, and Mr PATIJN, Rapporteur, 
and discussed the question of the direct elections of Members of 
the European Parliament. 

The Parliamentary delegation took the opportunity, during 
this wide-ranging discussion, of replying to questions from 
members of the Council and clarifying certain points relating to 
the Parliament's position on the major questions as set out in its 
Resolution. (Patijn report). 

In closing the discussion, the P.resident of the Council 
said that the Council would keep in mind the extremely useful 
points which had been raised, when drawing up its report for the 
European Council. 

Finally, both Presidents expressed satisfaction at the 
atmosphere and spirit in which the meeting had been held, and 
~ointed out that it was a further example of very close 
collaboration between the two Institutions. 
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ELECTION OF MEMBERS OF THE EUROPEAN PARLIAMENT BY DIRECT 
l~VERSAL SUFFRAGE 

The Council examined the main aspects of this matter, such 
as electoral procedure, the date of elections, the composition 
of the European Parliament and the status of Members of the 
European Parliament ~n the basis of a report by the ad hoc 
Working Party responsible for examining the question of electing 
Members of the European Parliament by direct universal suffrage. 

As a result of discussions, the Council was ~ble to 
finalize the report whiah it will submit to the European Council 
on 1 and 2 December. 
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5.XI. 75 

PASSPORT UNION 

The Council was informed of a report on current progress 
regarding the attainment of a passport union for the countries 
of the Community. 

Following a short discussion, the Council instructed the 
Permanent Representatives Committee to finalize the. report to be 
drawn up on this matter for the next meeting of the European 
Council. 
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L01~TERM CONTRACTS FOR AGRICULTURAL PRODUCTS 

The Council held a wide-ranging exchange of views 
regarding lon~term contracts for the supply of agri
cultural products, at the end of which it recognized 
the political expediency of concluding such an agreement 
between the Community and the Arab Republi~ of Egypt, 
bearing in mind the discussions of the Council of 
Ministers of Agriculture and under the conditions laid 
down in the present debate. 

The Council agreed to instruct the Permanent 
Representatives Committee to use the unanimous guidelines 
defined by the Council of Ministers of Agriculture and 
the Council of !i!inisters of Foreign Affairs as a basis 
for finalizing the directives authorizing the Commission 
to commence negotiations with the Arab Republic of Egypt, 
so that these directives could be formally adopted at 
the earliest opportunity. 
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CONFERENCE ON INTERNATIONAL ECONOMIC CO-oPERATION 

The Council took note of the progress made in preparing the 
general position to be adopted by the Community at the 
Conference on International Economic Co-operation which is to 
open in Paris on 16 December 1975. 

The statement of the Community's position will complise. 
a general introduction and four sections on energy, raw materials, 
development and financial problems. 

At this meeting, the Council concentrated on a number of 
important questions submitted to it by the Permanent 
Representatives Committee. 

After noting that considerable progress had already been 
made, the Council instruc~d the Permanent Representatives 
Committ'ee to complete the task of preparing the Community's 
general,position by 20 November at the latest, so that the 
draft me.y be submitted for the approval of the Connuni ty 
authorities before the Conference opens. 
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GENERALIZED PREFERENCES 

~1e Council discussed the generalized preferences 
scheme for 1976. It established guidelines to be dealt 
with in consultations with the Associated States, in 
particular the African, Caribbean and Pacific States 
signatory to the Convention of Lome. 

~~e Council will take a final decision once these 
consultation procedt~es have been completed. 
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GUIDELINES EVOLVED AT LUCCA · · -· 

The Council fonnally confirmed the guidelines on 
Community ma~ters evolved by the Ministers of Foreign 
Affairs at their meeting in Lucca. 

These guidelines are mainly concerned with the 
internal organization of the work of the Council, ·co
ordination of its work in the various sectors of Community 
activity and the convening of joint meetings with the 
Ministers responsible for specific sectors. 
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EEC-TURKEY ASSOCIATION COUNCIL 

Th~ Council accepted Turkey's invitation to hold the 
next meeting of the 1'~Bsoc.iation Council in Ankara in 
February 1976 on a date as yet to be fixed and instrlJcted. 
the Permanent Representatives Committee to continue with 
the preparation of the next ministerial meeting of the 
EEG-Turke~ ~ooiation Council? with particular reference 
to the agricultural re--examination under Article 35 of the 
Additional Protocol ru1d the questions of social security 
connected with the implementation of Article 39 of that 
Protocol. 
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OVERALL MEDITERRANEAN APPROACH 

The Council was pleased to learn that the Commission 
hoped shortly to resume negotiations with the three Maghreb 
countries and to conclude them, if possible, by the end of 
the year. 

It then discussed the opening of negotiations with 
the Machrak countries - the Arab Republic of Egypt, Jordan, 
Syria, Lebanon - and instructed the Permanent Representatives 
Committee to finalize the negotiating directives in this 
matter as soon as possible. 

T.he Council also heard a communication from the 
Commission on the situation in Lebanon Which drew the 
attention of the Member States to the financial difficulties 
facing UNWRA. 
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OTHER DECISIONS 

· . The Council approved the second letter of amendment to 
the draft general budget of the European Communities for the 
financial year 1976. 

This letter of amendment, which will be forwarded without 
daley to the European Parliament for inclusion ·in its discussions 
on -the draft budget; follows the Council decisions to grant aid 
to Portugal (12 MUA for interest rate subsidies) and to assist. 
the trade promotion of products from non-associated developing 
countries (3.5 MUA). 

0 

0 0 

On being consulted by the Commission, the Council agreed, 
under Article 5 {1) of Decision 3/71/ECSC, to the Member 
States • granting financial assistance to the coal industry in 
1975. 

0 

0 0 
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FOOD AID 

The Council approved the grant of emergency food aid to 
UNRWA for the supply of 5,000 more tonnes of cereals. This 
grant came under the Food Aid Convention - 1974/75 implementation 
plan. 

Pursuant to its decision in principle on emergency food 
aid to .Angolan refugees in Portugal, the Co'\mcil recorded its 
agreement to 

- food aid amounting to 550 tonnes of skimmed millt :powder and 
400 tonnes of butteroil to be transported via the WFP (to be 
delivered cif or fob + flat-rate contribution) and to be 
charged to 1975 programme reserves; 

- financial aid amounting to f50, 000 UA to the League of 
Red Cross Societies to buy clothes, medicines and other vital 
goods. 

0 

0 0 
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· The Council adopted, in ·t;he official languages of the 
European Communities, Regulations on the opening; allocation 
and administration of the Common Customs Tariff quotas for 

- Setubal muscatel wines falling within subheading ez 22.05 
of the common customs tariff, coming from Pbrtugal {1976); 

- Port wine, falling within subheading ex 22.05 of the common 
customs tariff, coming from Portugal (1976). 

- lYiadeira wine, falling within subheading ex 22.05 of the 
colllllon customs tariff, coming from Portugal ( 1976) • 

The overall figures for these quotas remain the same as 
for 1975. 

The Council also adopted, in the official languages of 
the European Communities, the Regulation extending for the 
fourth time Regulations (EEC) Nos 2313/71 and 2823/71 on the 
temporary partial suspension of the Common Customs Tariff 
duties on wine originating in and coming from Algeria, Morocco, 
Tunisia and Turkey. 

The Council finally adopted, in the official liflgU.ages 
of the European Communities, the Decision authorizing the 
Commdssion to negotiate the Community's participation in the 
scientific and technical co-operation project on electronic 
traffic aids on major roads (COST project 30). 
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COMMISSION Bruxelles 5 novembre DES ............. ;-····· ............. , le .................. . 

COMMUNAUTES EUROPEENNEliB R A R y l.fiT mon 
GROUPE DU PORTE-PAROLE 

PRIORITE - P 1 Remis au t~lex a 

Note BIO (75) 323 aux Bureaux nationaux 
c.c. aux Membres du Groupe et a MM. les Directeurs g~neraux DG I et X 

Objet : Conseil affaires g~n~rales 

Le Conseil se r~unira a partir de cet apr~s-midi et poursuivra sa 
r~union demain. 

1975 

A 16 heures une rencontre avec une del~gation de l'Assembl~e au sujet 
de l'~lection directe (voir plus loin). 

La r~union proprement dite commencera a 17 heures (en s~ance restreinte) 
avec 1' ord.re du jour sui vant 

- Election des membres du PE au suffrage universal direct : le Coreper a decid~ 
de transmettre au Conseil le rapport du groupe ad hoc cr~e pour examiner ce 
probl~me, ainsi qu'une note de synth~se elabor~e par la pr~sidence indiquant 
les options politiques fondamentales a prendre. 

- Union des passeports : le Coreper fera rapport sur l'etat d'avancement des travaux 
et demandera un mandat de faire rapport au Conseil europ~en de Rome en d~cembre. 

- Conf~rence sur la coop~ration ~conomique internationale (dialogue Nord-Sud) : 
il faud.rait notamment envisager la pr~paration d'un rapport pour le prochain 
Conseil europ~en. 

- Contrats a long terme pour les exportations de produits agricoles (demandes 
~gyptiennes) : il s'agit de donner un mandat de n~gociation a la Commission, 
compte tenu de l'avis exprim~ par les ministres de !'agriculture les 13 et 
14 octobre, ainsi que de l'avis du Comit~ de l'article 113. Le Conseil sera saisi 
d'un rapport d'ensemble qui devrait lui permettre d'apprecier les implications 
de cette affaire sur tous lee plans (politique commerciale, PAC, implications 
budgetaires, relations avec les autres pays fournisseurs, etc.). 

- Approche globale m~diterran~enne : En ce qui concerne les pays du ~~ghreb, 
M. Cheysson fera une br~ve declaration en seance restreinte sur les perspectives 
d'une prochaine reprise des negociations. D'autre part, la presidence compte 
faire une tentative pour debloquer !'adoption du mandat de n~gociation avec 
les pays du Machrek, vu les risques que pQurrait entrainer un nouveau retard. 
Sur Malte, le Conseil devrait reprendre l'affaire du montent du protocole 
financier a ajouter a l'accord d'association existant. En attendant un accord 
au sein du Conseil pour aUo"''llenter l'offre initiale de 21 l.'IUC, la Commission 
n'a fait et ne pourra faire aucune proposition nouvelle aux autorites maltaises. 

- Conseil d'association C~urquie : Il s'agit de preparer la prochaine·session 
ministerielle, pr~vue pour janvier prochain a Ankara, et plus particuli~rement 
de debloquer certains dossiers (r~examen du volet agricola de !'association, 
s~curit~ sociale des travailleurs migrants). 

- Pr~f~rences g~n~ralis~es pour 1976 : Le Conseil est appele a approuver le 
schema pour 1976, l'adoption formelle ne pouvant intervenir qu'apr~s 
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l'achevement des proc~dures de consultations avec les Etats associ~s et 
notamment lea ACP. Sur les quatre points qui restent en suspens, (le tabac 
brut "Virginia flue-cured", l'inclusion de Hong Kong parmi les b~n~ficiers 
du SPG pour certainsproduits textiles non-sensibles, les produits p~troliers 
raffin~s et les bois contre-plaques), un compromis global se·dessine que lea 
diff~rentes d~l~gations devraient pouvoir accepter au niveau politique. 

DIS. Les consultations avec les ACP risquent d'~tre difficiles, ces 
derniers s'opposant a toute am~lioration du SPG sous pretexte qu'il en 
resulterait une diminution de leur marge de pr~ference. La Communaute pourra 
difficilement revenir sur les ameliorations d~ja accept~es apres des 
tractations difficiles et qui visent a garantir un certain equilibre dans nos 
relations commerciales avec l'ensemble des PVD. On essayera de trouver quelques 
produits sur lesquels il est possible de faire un geste a l'egard des ACP, de 
port~e sans doute plus psychologique que reele. Fin DIS. 

Amities 

,. 

B. ouvf)/i 
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I 

/ 
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COMMISstON 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

GROUPE DU PORTE.PAROLE 

PRIORITE - P 1 

Bruxelles 5 novembre 1975 
....... GC/mon · ···· .. , le · ·· 

Remis au t~lex A 

Note BIO (75) 323 suite 1 aux Bureaux nationaux 
c.c. aux Membres du Groupe et A MM. les Directeurs g~n~raux DG I et X 

Objet : Conseil affaires g~n~rales 

Le Conseil a debut~ A 16 h. avec une rencontre avec une d~l~gation du 
Parlement europ~en conduite par son Pr~sident, M. Spenale, et cela pour 
avoir un ~change de vues sur le travaux en cours au Conseil au sujet de l'~lection 
au suffrage universal direct du Parlement europ~en. Cet echange de vue qui 
s"est r~vel~ tr~s constructif a p9rt~ sur les grandes orientations 

du projet de convention ~labor~ par le Parlement europ~en au 
~t de son election directe. M. Spenale a mis !'accent dans sa declaration 
introductive sur le fait que le projet de convention a deliberement evit~ 
d'affronter les questions qui pourrait diviser les Etats membres, cesderni~res 
etant renvoy~esl Jalegislation nationale. Le projet du Parlement european se 
prononce exclusivement sur le nombre des parlementaires et sur le principe d'une 
date unique dans toute la Communaut~ pour !'election. Les interventions des ministres 
ont vis~es A obtenir des explications sur les grands probl~mes qui restent A regler : 
- sur l'opportunit~ ou non de maintenir le double mandat parlementaire (national et 

communautaire), la delegation du Parlement european par la bouche de M. Patijn, 
a precise que tout en revenant auxparlementair~~lu au Parlement europ~en de 
faire un choix l'on constatera A long terme que le double mandat n'est p~s 
physiquement supportable. 

-Au sujet du nombre de parlementaires,M. Patijn a indique que la solution sugg~ree 
par le Parlement european est un compromis entre le principe "one man ·one vote" 
et la neceszite d'assurer un minimum de representation parlementaire auxpeti~pays. 
M. Fitzgerald a toutefois conteste ce compromis en faisant valoir qu'il est difficilE 
A l'Irlande d'accepter que on s'eloigne de la representation proportionelle 
deja etablie par les traites. 

- Au sujet de la date de la premi~re election qui est fixee dans le projet du 
Parlement au mois de mai 1978,M. Callaghan a declare s'interroger sur la 
possibilite de respecter une telle date vu les nombreux travaux l~gislatifs 
a mener a bien. En effet, il faut conclure la procedure d'amendements d~rait~s 
et ensuite faire passer sur le plan national toute la legislation de mise en 
oeuvre, ce qui doit entrainer necessairement un large debat public avec les 
partis politiques et le Parlement. M. Patijn a replique que le Conseil devrait 
arr~ter le projet de convention communautaire au mois de decembre de cette annee, 
ce qui donnerait plus que deux ans auxtravaux legislatifs nationaux. 

~~. Spenale et Patijn ant plaide pour une date europeenne unique pour les 
elections du Parlement et cela tant pour des raisons pratiques (le Parlement 
serait souvent bloqu~ s'il y avait neuf elections a desmomentsdifferents) 
que pour des raisons psychologiques. 

A remarquer que M. Norgaard au nom du Danemark a leve la reserve mise par 
son gouvernement lors du 3ommet de Paris de 1974 sur la tenue des premi~res elections 
en 1978. Cette reserve est~lev~e a deux conditions : d'une part que chaque pays puisse 
decider de garder le double mandat parlementaire, d'autre part, que chaque pays 
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puisse decider s'il veut ou non une date europ~en unique pour l'~lection. 
Les travaux du Conseil se poursuivent depuis 1~ h. en r~union pr~liminaire 
restreinte. A suivre ••• 

Amiti~s 

•/• ,. 

B. Olivi (j) 
1.-1 

/ 



COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

GROUPE DU PORTE-PAROLE 

PRIORITE' P - 1 ==··==··==-=-••=-:a 

Brux.elles ............. , le .. 6 ... :nQ:V.!!!ll.Pr<t.l915. .......... . 
GC/MV/sg/mon 

remis a.u telex a: AolS'"t=» 

NOTE BIO (75) 323 (suite 2) a.ux Bureaux Na.tiona.ux 
c.c. a.ux Membres du Groupe et a MM. les Directeurs Genera.ux des DG I et X 

CONSEIL AFFAIRES GENERALES =··==··=··====·===·=====·= 
Aprea la. seance prelimina.ire en restreinte (aucune information est disponible 
a son sujet) le Conseil a. siege jusqu'a lh30 en a.borda.nt les points suivants: 

1) Elections du Parlement Europeen a.u suffrage universal direct 

Le Conseil fera. rapport a.u Conseil europeen sur la. base des tra.vaux menes par 
le Groupe ad hoc. Trois options restent ouvertes pour les Chefs de Gouvernement: 
- faut-il une date unique pour les premieres elections ou bien cette date un~que 

peut 3tre modifiee par chaque Etat membre? 
- pour le nombr~ de sieges faut-il accentuer le caraotere proportionnel au nombre 

d'habitants .,J- chaque p~s ou bien fa.ut-il se rapprocher de la clef 
de repartition d~ sieges entre p~s membres fixee par l'articil.e-,138 du Traite de 
Rome? 

- fa.ut-il interdire ou non le double mandat de parlementa.ire national et european? 

M. Callaghan a. insiste a plusieurs reprises que s'il donna.it son accord sur ce · 
rapport il le faisa.it a titre personnel et que il ne peut pas assurer que son 
Gouvernement sera en mesure de prendre une decision en la matiere lore du Conseil 
european de Rome. 

2) Union des pa.sseports 

Le Conseil soumettra. au Conseil european un rapport d'ou il ressortirait qu'il 
est possible a bref delai d'instituer un passeport uniforme dans tous les p~s 
membres. Par contra !'abolition des contr8les dspasseports aux frontieres des 
Eta.ts membres ne peut etre reglee qu'a partir du moment ou l'on procederait 'a un 
travail complexe d'harmoniaation des legislations nationales. 

3) Preparation de la Conference sur la cooperation economique internationale 

Le Conseil a. entendu un rapport sur l'etat d'avancement des travaux sur la 
definition d'une position commune. Il s'a.git A ce sta.de de definir les objectifs 
du dialogue. En plus d'une introduction generale, il y aura des chapitres sur 
l'energie, les ma.ti~res premi~res, ltaide au developpement et les probl~mes 
financiers, y compris les aspects moneta.ires. Sur tous les chapitres sauf le 
dernier, il existe un projet de texte avec un nombre relativement reduit de points 
en suspens. Le Conseil a concentre son attention sur trois points dans le ; 
chapitre energie : 

- opportunite d'inclure une reference A un prix minimum de sauvega.rde (floor 
price) pour stimuler les investissements, comme le dema.nda.ient les brita.nniques 
et les da.nois. Seules les delegations allemande et fran9aise ne pourraient 
pas accepter cet a.mendement ma.is la plupart des delegations ava.ient une nette 
preference pour la formule de compromis soumise par les neerla.nda.is consistant 
A fixer l'objectif (stimuler et sauvegarder les investissements) sans preciser 
les moyens. Le President Ortoli a notamment souligne qu'au stade actuel, c'est
A-dire du demarra.ge du dialogue, il suffira.it d'indiquer la position de principe 
de la Communa.ute, quitte A reflechir plus longuement sur les moda.lites, 
nota.mment apr~s consultations avec les autres pays industrialises. Il a ete 
convenu de revenir sur cette question a la. lumi~re des travaux sur l'ensemble 
du ma.ndat. 
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- Opportunit~ d'inclure une r~f~rence aux implications pour le raffinage et la 
distribution des produits p~troliers (demande italienne) : m@me conclusion comme 
pour le point pr~c~dent. 

- Libell~ de la r~f~rence aux r~sultats de la 7~me Session Sp~ciale des Nations 
Unies : il a ~t~ convenu que la Communaut~ prendra comme point de d~part les 
positions communes adopt~es par elle-m@me et ses Etats membres, et dont le 
dialogue s'inspirera de la r~solution finale adopt~ par consensus (done, y 
compris les r~servations NDLR). 

La d~l~gation n~erlandaise a attire !'attention du Conseil sur la n~cessit~ 
de faire progresser les travaux sur d'autres points importants,dont le pouvoir 
d'achat des PVD, !'augmentation des transferts financiers et l'endettement. 

Le Coreper a ~t~ charg~ de poursuivre les travaux en vue de la d~finition 
d'une position commune et de terminer son rapport au plus tard le 20 novembre, 
apr~s quoi il restera au Conseil ou au Conseil europ~en de trancher les derniers 
points laiss~s en suspens. 

La demande britannique d'une representation separ~e a la Conference elle-m@me 
n'a pas ete ~voquee en s~ance, mais M. Callaghan a confirm~ la position brittanique 
dans des termes tr~s fermes devant les journalistes. 

4) Contrats a long terme pour !'exportation de produits agricoles (demandes ~gyptiennes) 
sur 

Le Conseil a pu finalement se mettre d'accordLle mandat de negociations 
demande par la Commission, qui sera mis au point par le Coreper. La d~l~gation 
allemande a retire sa reserve fondee sur les ~ventuelles implications budgetaires 
moyennant !'assurance expresse donnee par la Commission qu'en aucun cas les 
restitutions a !'exportation octroyees dans le cadre de ces contrats ne pourront 
depasser pas le niveau normal. La Commission a ~galement accepte de limiter les 
en&'agements sur lea prix a un seul an sauf pour le sucre (3 ana). D'autre part, 
elle a donne l'assurance aux n~erlandais que cet accord n'entravera ~ les 
negociations multilaterales du GATT. Enfin, il a ete convenu que cet accord ne 
peut pas constituer un prec~dent. Cependant, alors que M. Genscher 
pr~cisai t qu' il s 'e".gisse d'une operation exceptionnelle a ne jamais r~peter·, 
que la d~l~gation allemande accepte uniquement pour des raisons de politique 
~trang~re, M. Lardinois le consid~re comme une exp~rience (test case). Il a 
toutefois donn~ l'assurance que s'il decide de recidiver, il en informera 
le Conseil a l'avance et ne le mettra plus devant le fait accompli. 

Le Conseil reprendra a 10 h. ce matin. 

BRUXELLES, LE 6.11.1975 TELEX NO 92434 

NOTE BIO <75) 323 < SUITE ?) CORRIGENDUM AUX BUREAUX NATIONAUX 

CC.AU MEMBRES DU GROUPF ET A MM.LES DIRECTEURS GENERAUX DES 
DG I ZT X 

================================================================ 
CONSEIL AFFAIRES GENERALES 
--------------------------
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CONSEIL AFFAIRES GENERALES 

Le Conseil a repris ce matin a 10 heures et a traite les questions suivantes : 

Remunerations 

Le Conseil a decide a l'unanimite un ajustement des remunerations du personnel 
de 5 ~au lieu des 5,58 % proposes par la Commission pour tenir compte de 
!'augmentation du cout de la vie du 1.1.1975 au 30.6.1975• La delegation 
allemande, appuyee par lea Britanniques,a insiste pour que l'ajustement 
reate en-de9a de !'augmentation effective du cout de la vie. A la demande 
des delegations neerlandaise et fran9aise le Conseil a decide de revoir · 
le systeme d1 ajustement des traitements, en tenant compte notamment des 
aspects fiscaux; avant la prochaine revision des traitements la Commission 
s'est engagee a faire des propositions l ce sujet dans des delais rapproches, 
mais s'est refusee a tout engagement sur le fond. 

Approche globale mediterraneenne 

1. Maghreb 
Aucune decision n'etait a prendre a ce point. M. Cheysson, au nom de 

'la Commission, a informe le Conseil de la possibilite d'une reprise 
prochaine des negociations avec les trois pays concernes. 

DIS : Cette opinion de la Commission se fonde sur des contacts recents 
avec lea trois Ambassadeurs a Bruxelles; par ailleurs on peut 
estimer que le protocole d'accord,conclu il a y quelques jours 
entre l'Italie et la Tunisia, meme si certains de ses aspects 
meritent un examen de la part de la Commission, est de nature 
a faciliter l'aboutissement des negociations. FIN DIS. 

2. Machrak 
Bien qu1un certain rapprochement des points de vues ait ete realise, 
le Conseil n'a pas ete en mesure d'adopter le mandat de negociation 
avec les pays du l~chrak. Dans l'ensemble on peut considerer qu'un 
accord existe sur le contenu de ce mandata !'exception du volet main
d'oeuvre et du volet financier. Sur ce dernier point il convient de 
preciser qu'aucune delegation ne semble remettre en cause !'existence 
d'un volet financier, le probleme etant davantage de savoir a quel moment 
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et dans quelle condition cet aspect peut @tre precise compte tenu a la 
fois du souci d'assurer le parallelisme avec Israel et de la preoccupation 
de ne prendre de nouveaux engagements financiers qu'apres avoir etabli un 
inventaire des diverses obligations que la Communaute pourrait etre amenee 
a souscrire envers les pays en voie de developpement. 

En pratique cela signifie que la decision ne pourrait 3tre prise qu'au 
Conseil de decembre, en supposant que le Sommet de Rome soit effectivement 
en mesure de dresser le bilan en questiono La Commission pour sa part, 
appuyee par plusieurs delegations, a vivement insiste pour que tout le 
possible soit fait en vue d'une ouverture de negociations avant la fin 
de l'annee, faute de quoi les pays interesses seraient en droit de 
s 'interroger sur la volonte de la Communaute de donner suite a leurs 
demandes dont certaines remontent a pres de deux ans. 

Portugal 

La presidence, appuyee par la Commission, a invite les Ministres a donner 
les instructions necessaires afin que progressent plus rapidement les 
travaux concernant la mise au point du mandat de negociation pour 
l'elargissement de l'accord actuel. lei encore il importe de pouvoir 
engager la negociation avant la fin de l'annee. 

Liban 

La Commission a appele l'attention du Conseil sur ~ gravite de la 
situation financiere de l'UNRWA et sur le danger que comporterait une 
reduction de son action au profit des refugies palestiniens et ceci 
plus particulierement au Liban. Le budget communautaire ne permettant 
pas d'aller au-dela des actions d'aide alimentaire et d'envisager, 
comme cela etait le cas cette annee, une aide financiere, la Commission 
a invite les gouvernements a accroitre unilateralement leur aide d'urgence • 

. ;. 



Turquie 

Le Conseil n'a pas pu se mettre d'accord sur le contenu de l'offre communautaire 
a faire dans le cadre du reexamen agricole, et a renvoye le dossier au Coreper 
avec un appel pressant de M. Rumor a la delegation fran<;aise pour que celle-ci 
leve sa reserve sur le compromis minimum propose par la presidence. 
M. Gundelach a souligne que le compromis minimum est deja en de<;a de ce que la 
Commission avait considere comme le minimum acceptable par les turcs, et a 
fait valoir les risque d'une nouvelle deterioration des relations avec la 
Turquie si la Communaute ne remplit pas ses engagements. 

Le Conseil a approuve la reponse corumunautaire aux projets d'amendement turc 
aux propositions communautaires dans le domaine de la securite sociale des 
travailleurs migrants. Je vous rappelle que le Conseil d'associ~tion se reunira 
au niveau ministeriel a Ankara en fevrier prochain. 

Les preferences generalis~es 

Le Conseil a approuve le schema pour 1976 sur la base d'un compromis mis au 
point par un groupe ad hoc. Les points restes en suspens ant ete regles de la 
fa<;on suivante : 

tabac "Virginia flue-cured". Le contingent a ete fixe a 38.000 tonnes, done 
2.000 tonnes de plus que ce que la Commission avait denandait et G.ooo tonnes 
de plus que pour 1975· La quote-part brittanique sera de 23.300 tonnes; 

- inclusion de Hong Kong parmi les beneficiaires du SPG pour les produits textiles 
dans les circonstances actuelles la plupart dss Etats membres n'etaient pas 
disposes a accepter cette inclusion, mais le Conseil a precise dans le proc~s
verbal que le probl~me de la discrimination contre Hong Kong sera examine 
l'annee prochaine ala lumi~re des resultats des negociations multilaterales 
menees dans le cadre de !'arrangement multi-fibres et dans le contexte d'une 
solution globale du probl~me des pays beneficiaires les plus competitifs; 

les produits petroliers raffines (position 27.10) : le compromis prevoit un 
rel~vement du plafond de 15 ~' un butoir de 20% et la conversion du plafond 
en volume, sous reserve de la verification de certains chiffres par le Coreper; 

consul tat ion des ACP : la Communautpe ne modifiera pas le schema 19'{6 pour tenir 
compte des demandes formulees par les ACP, mais s'engagera a examiner 
conjointement a tout moment, toutes difficultes provoquees par la mise en 
oeuvre du schema des preferences generalisees, et a tenir compte de cet 
examen lors de la preparation du SPG pour l'annee suivante. En d'autres 
termes, on demande aux ACP d'apporter la preuve que leurs interets ont ete 
lases par les preferences generalisees. 

FIN 

Amities, 






